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Mesdames , Messieurs .

. Ainsi qu il a été indique dans l introduction au rapport n° 229
sur le projet de loi organique relatif à la transparence financière de la
vie politique , aucune présentation générale du projet qui fait l'objet du
présent rapport ne sera ici effectuée . La réforme proposée par les deux
textes forme en effet un ensemble homogène dont les diverses parties ne
pe vent être véritablement appréciées que dans un cadre global , tâche
accomplie dans le rapport n° 229 auquel il est donc utile de se référer .

. Il convient cependant de rappeler que le projet ici examiné
traite des problèmes suivants :

la détermination des personnes autres que les candidats à la
Présidence de la République et les parlementaires qui sont soumis à
l'obligation de déclaration de leur situation patrimoniale ( articles
premier et 2 ) ;

- la nature de l' instance chargée de recevoir ces déclarations et
d'en apprécier la variation : cette disposition figurait dans le projet
initial du Gouvernement ( art. 3 ), mais a été transférée par l'Assemblée
nationale dans le projet de loi organique , à l'article 7 bis ;

- la sanction applicable aux personnes mentionnées à l'article 2
en cas de non-dépôt de leur déclaration ( art. 4 ) ;

- les modalités de remboursement forfaitaire des frais de
campagne engagés par les candidats aux élections législatives ( art. 5 ) ;
- l' instauration d'un mécanisme de financement public des partis et
groupements politiques , mécanisme auquel l'Assemblée nationale n'a
apporté aucune modification ( art. 6 à 9 ) ;

- ainsi que des propositions concernant les modalités d'accès aux
listes et fichiers électoraux ( art. 1 ) et l'entrée en vigueur des
dispositions autorisant la publicité politique à la télévision ( art. 12 ).

. A cette liste initiale , l'Assemblée nationale a ajouté der
dispositions relatives au régime juridique des partis politiques ( art. 5
bis ) et à la durée d'application de la présente loi ( art. 13 ter)ainsi qu'à la
nécessité de procéder , dans un délai de dix-huit mois , à un bilan
d'application de la réforme ( art. 13 bis ).
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/1 rtich premier

Déclaration de la situation patrimoniale
des membres du Gouvernement

Cet article a pour objet d'étendre aux membres du Gouvernement
l'obligation de déclaration de leur situation patrimoniale .

. Une double déclaration est requise : l' une dans les quinze
jours suivant la nomination , et l'autre dans les quinze jours qui suivent
la date de cessation des fonctions pour une cause autre que le décès . La
date de nomination comme la date de cessation des fonctions sont
déterminées par le décret du Président de la République pris en
application de l'article 8 de la Constitution .

. 1-e contenu des déclarations est le contenu de droit commun ,
déterminé par l'article L. O. 135 1 du code électoral ( art. 7 du projet de
loi organique ).

. 1-e dépôt de ces déclarations doit être effectué auprès du
Président de la commission ad hoc , composée du vice-président du
Conseil d'État, du premier président de la Cour de cassation et du
premier président de la Cour des Comptes dont la création était prév _■
par l' article 3 d « présent projet , mais figure actuellement à
l'article 7 bis du projet de loi organique en raison de la décision prise par
l'Assemblée nationale de soumettre également à cette commission les
déclarations de situation patrimoniale des parlementaires .

la sanction de la non-déclaration doit être recherchée dans
l'article 3 du même projet qui indique que " la commission informe les
autorité ? compétentes du non-respect des obligations" qui incombent
aux personnes mentionnées" à l'article premier , donc aux membres du
Gouvernement . Ces "autorités compétentes " sont sans doute , en
l'occurrence , le Premier Ministre qui pourrait tirer certaines
conclusions politiques du non-respect de cette obligation par un membre
de son Gouvernement .

A ' jt article , la Commission a adopté un amendement de
coordination tendant à mentionner que la déclaration est remise "sous
pli scelle ", et à la Commission ad hoc instaurée à nouveau par l'article 3
du présent p.ojet .



Article 2

i d u patrimoine dos présidents des assemblées
des collectiv tés territoriales et des maires

des communes de plus de 30 000 habitants

I. Projetdu Gouvernement

Dans sa rédaction d'origine , cet article faisait obligation aux
présidents des assemblies des collectivités territoriales ainsi qu'aux
maires des communes de plus de 50 000 habitants de déclarer leur
situation patrimoniale . Le contenu de la déclaration est celui de droit
commun . Comme dans les hypothèses précédemment étudiées , une
double déclaration est imposée , l' une lors de l'entrée en fonctions et
l' autre à l'expiration de celles-ci . Les déclarations doivent être
adressées au président de la commission ad hoc.

Le non-depôt de la déclaration est sanctionné par des
inéligibilités spécifiques au mandpt détenu par l'élu qui n'a pas déposé
sa déclaration , en application de l' article 4 ci-dessous .

II . Les modifications apportées par l'Assemblée nationale

1 . Le seuil de population retenu pour déterminer si le maire de la
commune est soumis à l'obligation de déclaration de sa situation
patrimoniale a été abaissé de 50 000 à 30 000 habitants . Alors que 109
communes , selon le recensement de 1982 , comportaient plus de 50 000
habitants , le nombre de communes dont la population dépassait 30 000
habitants s'élevait à 237 .

2 . Le délai durant lequel la déclaration doit être ckoosée n'est
plus de quinze jours à compter "de la proclamation de l'élection " mais
dans les auinze joursde l'entrée en fonction .

3 . Les sanctions pour non-depôt de la déclaration ont également
été modifiées ( art. 4 ci-ap rés ) : la durée de l' inéligibilité n'est plus
fonction de la durée du mandat détenu , mais est fixée uniformément à
une année .
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1 ll. Les précisions à apporter à cet article

Cet article concernant les maires deo communes de plus de 30 000
habitants , il est opportun de préciser dans le texte de la loi que pour
l'application du présent article , la population prise en compte est celle
résultant du dernier recensement national connu au moment du
renouvellement du conseil municipal . Une mention identique figure
aux derniers alinéas des articles L. 46 1 et L.O. 141 du code électoral ,
relatifs au cumul des mandats . Il convient également , par coordination ,
de mentionner que la déclaration est remise , sous pli scellé , au
Président de la commission ad hoc instaurée par l'arti 3 du présent
projet . Deux amendements ont été adoptés à cet Îlet par votre
Commission .
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Article

Missions de la commission ad hoc

1 . Dans la version initiale du projet de loi , cet article instituait
cette commission et en définissait les missions . L'Assemblée nationale
ayant décidé que les déclarations de situation patrimoniale des
parlementaires seraient déposées auprès de cette commission , ces règles
figurent maintenant dans le projet de loi organique ( ar ' 7 bis ), et le
présent article se borne à étendre la compétence de cette commission
aux personnes mentionnées aux articles premier et 2 du présent projet .

2 . La Commission des Lois vous ayant proposé , lors de l'examen
du projet de loi organique , de décider que les déclarations de situation
patrimoniale des parlementaires seraient déposées auprès du Conseil
constitutionnel , il convient de rétablir , pour les personnes mentionnées
aux articles prunier et 2 du présent projet , la commission ad hoc
initialement prévue nar l'article 3 et d'harmoniser les compétences qui
lui sont conférées avec celles reconues au Conseil constitutionnel en la
matière . Votre Commission a donc adopté un amendement proposant la
réécriture de cet article .
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Article 4

Sanctions du non ' épôt de la déclaration

Cet article détermine les sanctions applicables aux titulaires de
fonctions locales qui n'ont pas déposé la déclaration de leur situation
patrimoniale . Le mécanisme est identique pour tout - s les hypothèses
envisagées :

- la sanction est l' inéligibilité temporaire ;
- la durée de l' inéligibilité est uniformément fixée à un an alors

que le projet initial la faisait varier en fond ' ii de la durée du mandat
de l'élu sanctionné : six ans pour les préside », de conseils généraux , de
conseils régionaux , pour le président de l'Assemblée de Corse , et pour
les maires des communes de plus de 50 000 habitants ; cinq ans pour les
élus des territoires d'outre-mer concernés ;

- l' inéligibilité est à chaque fois spécifique et non pas générale :
elle ne s'applique pas à toutes les élections mais uniquement à celles
périr "ttant d'accéder à la fonction détenue par l'élu fautif: élections au
consul général pour le président du conseil général fautif ; élections au
consei municipal pour le maire fautif, etc. ..

- l' inéligibilité prononcée en application du présent article
entraine :

. la démission d'office pour le maire concerné , en application de
l'article L. 236 du code électoral ;

. la démission d'office du président du conseil général concerné ,
en application de l'article L. 205 du code électoral ;
. la démission d'office du président du conseil régional ou de
l'Assemblée de Corse , en application de l'article L. 341 du code
électoral ;

- la démission d'office du président de l'assemblée territoriale de
la Polynésie française par application de l'article 45 de la loi n° 84-820
du 6 septembre 1 984 portant statut du territoire de la Polynésie
française ( mais non celle du président du Gouvernement du territoire
sauf si , ayant quitte le Gouvernement , il redevient membre de
l'Assemblée et à ce titre passible de la démission d'office )

- la démission d'office du Président du Congrès du territoire de la
Nouvelle-Calédonie en application de l'article 135 de la loi n° 88-82 du
22 janvier 1988 portant statut du territoire de la Nouvelle-Calédonie
qui maintient en vigueur l'article 7 de la loi n J 84-756 du 7 août 1984
relative à la composition et à la formation de l'assemblée territoriale de
Nouvelle - Calédonie et dépendances .



En revanche le Président du Conseil exécutif, comme dans le cas
expose ci-dessus pour la Polynésie , n'est pas frappé de la démission
d'office : il ne sera passible de cette sanction que si , quittant toute
fonction au sein de ce conseil , il redevient membre du congrès .

En modifiant la rédaction de cet article , l'Assemblée nationale a
omis de mentionner , au dernier alinéa , les présidents des conseils de
région du territoire de Nouvelle Calédonie qui , en application de
l'article 2 du présent projet , sont soumis à l'obligation de déclaration de
leur situation patrimoniale . Par souci de coordination , il importe de
corriger cette omission .

La Commission a adopté cet article sans modification .
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Article 5

Remboursement forfaitaire de certaines dépenses électorales
des candidats à l' Assemblée nationale

I. La situation actuelle

Selon l'article L. 167 du code électoral , rc'atif à l'élection des
députés à l'Assemblée nationale , l'État participe actuellement de la
façon suivante aux dépenses de la campagne :

1 l prend à sa charge les dépenses de fonctionnement des
commissions , instituées dans chaque circonscription pour assurer
l'envoi et la distribution de tous les documents de propag nde électorale
ainsi que les dépenses provenant de ces opérations .

2 II rembourse aux candidats ayant obtenu au moins 5% des
suffrages exprimés le coût du papier , l'impression des bulletins de vote ,
affiches , circulaires , ainsi que les frais d'affichage . L'article R. 39 du
code électoral détermine strictement les conditions de ce
remboursement :

. Seuls les frais d' impression et d'affichage mis expressément par
la loi à la charge de l'État et réellement exposés par les candidats ou les
listes leur sont remboursés , sur présentation des pièces justificatives .

. La somme remboursée ne peut excéder celle résultant de
l'application , au nombre des imprimés admis à remboursement , des
tarifs d' impression et d'affichage fixés par arrêté préfectoral , après avis
d'une commission départementale .

. La commission peut proposer des tarifs différents dans les
diverses circonscriptions du département .

. En ce qui concerne l' impression , les tarifs ne peuvent
s' appliquer qu' à des documents présentant des caractéristiques
techniques précises déterminées par le même article R. 39 et excluant
tous travaux de photogravure ( clichés , simili ou trait ).

IL La modification proposée par le projetde loi

L'article 5 du projet de loi propose un développement du système
actuellement en vigueur , fondé sur les principes suivants :
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. nu sont admis à bénéficier de ces regles nouvelles que les
candidats ayant obtenu au moins 5 des suffrages exprimes au premier
tour ;

. ces candidats pourront bénéficier , pour les dépenses électorales
autres que celles mentionnées ci-dessus , d' un remboursement
forfaitaire égal au dixième du plafond des dépenses autorisées pour les
campagnes des candidats à l'élection des députés , soit , actuellement et
selon le texte transmis par l'Assemblée nationale . 50 000 F;

. ce remboursement forfaitaire ne peut toutefois excéder le
montant des dépenses du candidat , retracées dans son compte de
campagne:

si le candidat n'a pas déposé ce compte de campagne ainsi que
les pièces justificatives qui s'y rapportent , ou s' il n'a pas déposé la
déclaration de sa situation patrimoniale , il perd tout droit à ce
remboursement, mais il conserve toutefois le droit à celui figurant dans
les textes actuellement en vigueur .

III . Propositions de la commission

A cet article , la commission a adopté un amendement ayant pour
objet de sanctionner par le non-versement du remboursement
forfaitaire le candidat qui aurait dépassé le plafon des dépenses
autorisées pour les élections à l'Assemblée nationale ( 500 000 F ).

Il est la suite logique de l'amendement proposé à l'article 11 bis
du projet de loi organique , amendement supprimant la sanction prévue
par cet article en cas de dépassement du plafond : l' inéligibilité j ' ndant
un an.
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Article 5 bis

Régime juridique des partis et groupements politiques

Cet article - qui constitue une innovation juridique d' importance
dans le droit français- résulte d'une triple conciliation :

. conciliation entre les dispositions du texte : le projet de loi
instaurant un mécanisme de financement des partis et groupements
politiques , il convient évidemment que ceux-ci disposent de la capacité
à recevoir . Or , les associati-ns non déclarées - et c'est le cas de certains
partis et groupements politiques- n'ayant pas la personnalité morale
sont dénuées de toute capacité à recevoir Afin d' éviter une
discrimination entre les partis et groupements politiques selon qu'ils
sont déclarés ou non , et afin de permettre au système de financement
prévu par le présent projet de fonctionner normalement, l'article 5 bis
dispose que les partis et groupements politiques jouissent de la
personnalité morale et onc de la capacité à recevoir .

. conciliation avec les dispositions constitutionnelles : l'article 4
de la Constitution précise que les partis et groupements politiques "se
forment et exercent leur activité librement". Ce double principe de
liberté - rappelé dans la première phrase du présent article 5 bis-
n'exclut pas , semble-t-il , qu' une disposition législative prévoit une
procédure de déclaration préalable dans les conditions prévues par la loi
du ler juillet 1901 relative au contrat d'association puisque cette
procédure -et le Conseil Constitutionnel l'a rappelé dans la décision
n° 71-44 DC du 16 juillet 1971 - exclut tout contrôle préalable .
L'Assemblée nationale a toutefois considéré que le seul r ; sque de non
conformité à la Constitution rendait préférable la solution adoptée qui
attribue de plein droit la personnalité morale aux partis et groupements
politiques .

. conciliation entre les participants au débat enfin , puisque
l' article 5 bis résulte en définitive d' un texte commun à deux
amendements , présentés l' un par M. Jacques TOUBON , député RPR , et
l'autre par M. Michel SAPIN , député socialiste , le texte de ces
amendements ayant été accepté par la commission des Lois de
l'Assemblée nationale , le Gouvernement s'en rapportant à la sagesse de
l'Assemblée nationale .

En définitive , l'article 5 bis constitue donc un régime juridique
mi mum applicable aux partis et groupement politiques . Malgré la
mooestie du régime ainsi instauré , il convient de noter que c'est la
première fois que ces partis et groupements sont ainsi soumis à une
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quelconque définition juridique . La Commission a adopté cet article
sans modification .



- 16 -

TirRE m

Dispositions relatives au financement
des partis et groupements politiques

Article 6

Principe de l'affectation de crédits budgétaires

au financement des partis et groupements politiques

l. Texte initial du Gouvernement

Le paradoxe de cet article est de poser deux principes
extrêmement importants par leur caractère novateur , mais dont la
portée juridique réelle est des plus restreintes .

1 . 1-e premier alinéa de l'article 6 dispose que "des crédits
pourront être inscrits dans le projet de loi de finances de l'année
pour être affectés au financement des partis et groupements
politiques". Le fait que cette inscription soit présentée comme une
possibilité est susceptible de deux interprétations différentes , mais
éventuellement complémentaires :

- la possibilité est une éventualité : le Gouvernement inscrira
ou n' inscrira pas , selon les années , des crédits affectés au financement
des partis . Il est clair que telle n'est pas l' intention du Gouvernement
puisque l'exposé des motifs du présent projet de loi explique au
contraire que " la contribution de l'État au financement des partis et
groupements politiques , justifié par le rôle qui leur est reconnu par la
Constitution , est de nature à favoriser leur nécessaire indépendance" ;

la possibilité est une autorisation : le Gouvernement aura le
droit d' inscrire dans le projet de loi de finances de l'année des crédits
affectés aux partis politiques . La portée juridique de cette autorisation
est nulle puisque , si l' initiative financière des membres du Parlement
est limitée par les dispositions de l'article 40 de la Constitution , en
revanche il appartient au Gouvernement de proposer , dans les lois de
finances , le montant et l'affectation des charges de l'État .

Dans les deux hypothèses d' interprétation , les conséquences
juridiques sont donc quasiment dénuées de conséquences à ceci près
cependant que l' inscription dans la loi de finances de crédits affectes au
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financement des partis et groupements politiques ne constitue pas une
obligation pour le Gouvernement mais une simple faculté .

2 . Le second alinéa de l'article 6 dispose quant à lui qu ' "à cet effet",
c'est-à-dire en vue de l' inscription de ces crédits , " les bureaux de
l' Assemblée nationale et du Sénat pourront conjointement faire
des propositions au Gouvernement".

. C'est donc , comme dans le cas précédent , d'une faculté et non
d' une obligation qu' il s' agit . Des contraintes juridiques précises
imposent qu' il en siit ainsi et que le texte ne comporte pas de
dispositions plus contraignantes , prévoyant soit que les crédits sont
inscrits sur proposition des bureaux des assemblées soit que le
Gouvernement est tenu de consulter ces bureaux avant l' inscription des
crédits dans le projet de loi de finances :

- préciser que les crédits sont inscrits sur proposition des bureaux
des assemblées équivaut à donner à ces dernières un pouvoir
d' initiative financière que les dispositions constitutionnelles ne
permettent pas de leur accorder et même prohibent formellement. Cette
précision serait au surplus contradictoire avec les dispositions du
premier alinéa de l' article 6 qui laissent expressément au
Gouvernement toute latitude pour inscrire ou non dans le projet de loi
de finances les crédits concernés ;

préciser que le Gouvernement est tenu de consulter les Bureaux
des Assemblées et de recueillir leurs propositions serait probablement
contraire au principe de la séparation des compétences dont le Conseil
Constitutionnel a précisé la portée dans une hypothèse analogue
( décision n° 70-41 du 30 décembre 1970 ) : l' article 6-I de la loi de
finances rectificative pour 1970 prévoyait que les conditions de gestion
et de fonctionnement de l'Agence nationale pour l' amélioration de
l'habitat seraient fixées par un règlement d'administration publique ,
"après consultation de la commission des Finances de chacune des deux
Assemblées". La loi ayant été soumise par le Premier Ministre au
Conseil Constitutionnel , celui-ci déclara non conformes à la
Constitution ces dispositions au motif que , dans la mesure où elles
"comportent une injonction au Gouvernement d'avoir à consulter les
commissions parlementaires - alors que l'élaboration du texte
d' application qu'elles prévoient , ne portant pas atteinte à des
prérogatives législatives relatives à l' affectation de recettes à un
compte spécial , relève exclusivement d'une procédure réglementaire-
elles insèrent l' intervention d'une instance législative dans la mise en
œuvre du pouvoir réglementaire ; qu'elles méconnaissent donc le
principe ci-dessus rappelé de la séparation des compétences législative
et réglementaire et sont dès lors contraires à la Constitution".

. La procédure prévue par le se * nd alinéa d " l' article 6 du
présent projet de loi sera donc très large .. _ nt informelle en pratique , il
appartiendra au Gouvernement de saisi - les Présidents des Assemblées
de son intention d'inscrire dans le projet de loi de finances des crédits
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destines au financement des partis et groupements politiques . Les
Présidents en informeront les membres des bureaux auxquels il
appartiendra de formuler des propositions , la seule obligation résultant
du texte étant que les propositions faites au Gouvernement le soient
"conjointement" par les bureaux des Assemblées , c'est-à-dire ensemble ,
de concert , et non pas séparément . Le Gouvernement ne sera pas lié
juridiquement par ces propositions et aura toute liberté dans ia suite de
la procédure .

II . Modifications apportées par l' Assemblée nationale

L'Assemblée nationale a fusionne ?n une seule phrase les deux
alinéas qui composaient le texte d'origine de cet article . Mais elle n'a
pas modifié son économie réelle : seul le principe d'une inscription dans
le projet de loi de finances de crédits affectés au financement des partis
et groupements politiques est plus nettement affirmé que dans le texte
initial . La commission a adopté cet article sans modification , sous la
seule réserve d'un amendement purement rédactionnel .
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Article 7

Modalités de répartition des crédits

Cet article détermine les bénéficiaires de l' aide financière
mentionnée à l'article précédent , la clé de la répartition à opérer entre
ces bénéficiaires , les modalités de la procédure à suivre pour ces
opérations , ainsi que la publicité a donner à cette répartition .

I. Détermination des bénéficiaires

Ont vocation à bénéficier de l'aide financière inscrite à cet effet
dans la loi de finances la totalité des partis et groupements politiques .
N'en bénéficieront cependant concrètement que ceux auxquels au moins
un parlementaire a déclaré s' inscrire ou se rattacher .

La notion de " partis et groupements politiques" ainsi utilisée
pour déterminer le principe du droit à répartition est celle figurant à
l'article 4 de la Constitution . Il est extrêmement rare que la législation
française fasse ainsi directement référence à cette notion : un seul
article du Code électoral , l'article I . 167-1 relatif aux modalités de la
campagne radio télévisée lors des élections législatives , mentionne
cette expression . C'est d'ailleurs uniquement en vue de cet objet - la
détermination des modalités d'organisation de la propagande électorale
sur les antennes du service public de radiodiffusion et de télévision - que
les divers textes du d roit électoral positif utilisent cette notion , et
encore ne s'y réfèrent-ils pas exclusivement , mais , à une exception près
( 1), en n'appréhendant les partis et groupements politiques qu'à travers
leur représentation parlementaire - la constitution de groupes politiques
au sein des Assemblées - ou leur participation d' importance à la
campagne électorale ( 75 candidats dans le cas de l'article L. 167-1 du
Code électoral ). C'est que la notion de " partis et groupements
politiques" n'avait en droit français et n'aura toujours pas tant que
l'article 5 bis du présent projet ne sera pas texte de loi , malgré la
consécration constitutionnelle de la formule , aucune traduction

(I l.'ar ' io ie 1 2 du décret n tï4 *23 du 14 Mars l%4 relatil a l'élection du Président de

la République au suffrage universel autorise les candidats , s'agissant de la campagne
sur les ondes , à "demander que les partis c.u groupements politiques dont l'action
s'étend a la généralité du ter : il .. re national et désignes par lui participent à ses
émissions , après y avoir ele habilités par la commission nationale de contrôle qui
vérifiera que ces partis ou groupements répondent aux exigences prévues au présent
alinéa "
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juridique spécifique : le principe de la liberté d'association est tel que
tout groupement de fait peut constituer une association , seule la
capacité juridique des associations variant selon qu'elles sont des
associations de pur fait , des associations déclarées ou encore des
associations déclarées et reconnues d'utilité publique . En se référant à
la notion de " partis et groupements politiques", le projet de loi consacre
donc de la façon la plus large possible le principe du droit au bénéfice de
l' aide publique au profit de tout groupement politique : on sait
notamment qu' il faut ranger également sous ce vocable les groupes
politiques constitués au sein des assemblées parlementaires ,
constatation de grande importance en raison de la clé retenue pour la
répartition de l' aide publique .

I . La clé de répartition

La formule retenue pour la répartition des crédits publics entre
les partis et les groupements politiques est en effet la suivante : cette
aide sera répartie entre eux "proportionnellement au nombre de
parlementaires qui ont déclaré au bureau de leur assemblée y être
inscrits ou s'y rattacher".

La liberté de chaque parlementaire est donc totale : il peut faire
cette déclaration comme il peut ne pas la faire . Il peut désigner , lorsqu'il
la fait , n' importe quel parti ou groupement politique , à sa totale et libre
appréciation : seule compte la déclaration d' inscription ou de
rattachement qu' il aura faite au bureau de l'Assemblée à laquelle il
appartient . Le principe selon lequel tout parti ou groupement a vocation
de principe à bénéficier de la répartition des fonds trouve ainsi son
prolongement : ce n'est qu'à la suite des déclarations individuelles de
chaque parlementaire que la liste des partis et groupements
bénéficiaires pourra être réellement déterminée .

Seule restriction , implicite mais qu' il faut sans doute rendre
explicite , à cette liberté : chaque parlementaire ne peut désigner qu'un
seul parti ou groupement comme parti d' inscription ou de rattachement.

III . Les règles de procédure

Trois règles de procédure sont fixées par l' article 7 du projet de
loi :

1 . Il est précisé tout d'abord que les aides sont réparties entre les
partis et groupements proportionnellement au nombre de
parlementaires "qui ont déclaré ... y être inscrits ou s'y rattacher à la
date de l'ouverture de la première session ordinaire de chaque année"
c'est-à-dire , conformément à l' article 28 de la Constitution , le 2 octobre
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ou le premier jour ouvrable qui su t. La question est ici de savoir d'une
part si cette date est celle de l' inscription ou bien celle de la déclaration
et d' autre part si , s' agissant par exemple des renouvellements
triennaux du Sénat, cette date n'est pas trop proche de celle de la
proclamation des résultats . Ces incertitudes pourraient être aisément
levées en remplaçant ces dispositions par une formule indiquant que
dans le mois qui suit l'ouverture de la première session ordinaire de
chaque année , les membres de chaque assemblée doivent indiquer le
parti ou groupement auquel ils déclarent se rattacher pour la
répartition de l'aide publique prévue .

2 . Il est indiqué ensuite qu ' "au plus tard le 31 décembre de
l'année , le bureau do l'Assemblée nationale et le bureau du Sénat
communiquent conjointement au Premier Ministre la répartition des
parlementaires entre les partis et groupements politiques, telle qu'elle
résulte des déclarations de ces derniers". La nécessité d' une
communication conjointe des bureaux des deux Assemblées n'apparaît
pas clairement et il serait sans doute plus simple que le bureau de
chaque Assemblée puisse communiquer directement au Premier
Ministre le résultat des déclarations de ses membres .

Mais il est une autre remarque a formuler , et qui concerne
également les délais applicables aux déclarations d' inscription ou de
rattachement : aucune disposition ne prévoit l' hypothèse où l'un de ces
délais expire alors que l' Assemblée nationale a été dissoute et que la
nouvelle Assemblée n'est pas encore élue . Il serait souhaitable que cette
hypothèse soit prévue .

3 . Il est enfin précisé , dans le dernier alinéa de l' article 7 , que le
produit de la répartition ainsi opérée " est retracé dans un rapport
annexé au projet de loi de finances de "' année ". Par cette dernière
expression , il convient d'entendre le projet de loi de finances déposé au
cours de l'exercice budgétaire durant lequel les aides publiques ont été
réparties et non pas bien entendu le projet de loi de finances qui
détermine les crédits de l'exercice à venir , c' est-à-dire celui qui
comporte précisément les crédits à répartir .

IV . Propositions de la Commission

La Commission a modifie le système proposé sur les points
suivants :

. un article additionnel après l'article 6 a pour objet d'établir
une double cie de répartition des aides : d' une part en fonction du
nombre de parlementaires ayant déclare s' inscrire ou se rattacher à tel
ou tel parti ou groupement politique ; d'autre part en fonction du
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nombre de voix recueillies lors des dernières élections législatives par
les partis et groupements ayant présente plus de 75 candidats et obtenu
au moins 5 % des suffrages exprimés au plan national . La Commission a
cependant décidé qu'elle réexaminerait éventuellement ces modalités
de répartition lors de la réunion tenue en application de l' article 20
( alinéa premier bis ) du Règlement .

. elle a également adopté , à l'article 7 , six amendements dont
deux de coordination , les quatre autres amendements ayant porr objet
respectivement de :

- préciser le délai durant lequel chaque parlementaire peut
indiquer le parti ou groupement auquel il est inscrit ou rattaché ;

- envisager , pour le respect de ce délai , l' hypothèse d' une
dissolution de l'Assemblée nationale ;

- expliciter que chaque parlementaire ne peut indiquer qu'un seul
parti ou groupement politique pour l' application des dispositions
relatives aux modalités de répartition de l'aide ;

supprimer l'obligation d' une communication conjointe des
bureaux des deux assemblées , au Premier Ministre , de la liste des
parlementaires ayant déclare leur inscription ou rattachement aux
différents partis et groupements politiques .
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Art trle S

Dérogations a certains contrôles de droit commun

Cet article a pour objet de soustraire les partis et groupements
politiques bénéficiaires de l' aide publique instaurée à certains contrôles
qui , du fait de la perception de cette aide et en vertu de dispositions de
droit commun , leur seraient sinon de plein droit applicables . En
revanche, l'article 9 du présent projet instaure des procédures
spécifiques permettant d'assurer la transparence financière de
ces partis ou groupements. L'article 8 ne doit donc pas être perçu
comme créant un régime d'exonération totale de tout contrôle au profit
des partis et groupements . Les dispositions dérogatoires du présent
article trouvent leur fondement dans la dernière phrase de l'article 4 de
la Constitution selon ' iquelk les partis et groupements politiques "se
forment et exercent leur activité ' ibrement". Les textes à l'application
desquels les partis et groupements bénéficiaires sont ainsi soustraits
sont !r suivants :

1 . Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à
l' organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont pas
applicables , lorsqu'elles ont trait au contrôle financier , à la gestion des
crédits affectes au financement des partis et groupements politiques.
Cette loi prévoit en effet que le contrôleur reçoit communication de tous
documents ou renseignements utiles , disposition contraire au principe
de libre exercice de l'activité des partis .

2 . Les partis et groupements politiques bénéficiaires ne sont pas
soumis au contrôle de la Cour des Comptes , par dérogation à l'article
premier de la loi n°G7-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des
Comptes et à l'article 38 du décret n° 85-199 du 11 février 1985 , qui
prévoient le principe d'un tel contrôle pour les organismes dont la
gestion n'est pas assujettie aux règles de la comptabilité publique mais
qui bénéficient de subventions ou d'autres concours financiers de la part
de l'État .

3 . Ils ne sont pas davantage soumis aux dispositions du décret du
30 octobre 1935 relatif au contrôle des associations , œuvres et
entreprises privées subventionnées , qui prévoit que tout groupement ou
association ayant reçu une ou plusieurs subventions dans l'année en
cours est tenu de fournir à l'autorité qui a mandate la subvention une
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copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé , ainsi
que tous les documents faisant connaître les résultats de ses activités .

La Commission a adopté cet article sans modification .
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Article 9

Transparence financière des partis et groupements politiques
bénéficiaires de l'aide publique

Cet article constitue l' un des éléments essentiels de la réforme
d'ensemble proposée par le Gouvernement et une innovation
considérable dans la vie politique française . Il crée en effet l'obligation
pour chaque parti ou groupement politique bénéficiaire de l' aide
publique de dé poser ses comptes certifiés , ceux-ci étant publiés au
Journal Officiel . La volonté d'assurer une transparence financière
réelle de la vie politique française se manifeste clairement dans cet
a.ticle qui vient ainsi compléter le dispositif déjà examiné relatif au
financement des campagnes électorales pour les élections à l'Assemblée
nationale ou à la Présidence de la République .

Le mécanisme proposé par cet article est le suivant '
- les comptes de chaque parti ou groupement politique

bénéficiaire de l'aide publique doivent être arrêtés chaque année et
soumis à la vérification de deux commissaires aux comptes chargés de
les certifier ;

- ces comptes ainsi certifiés sont déposés dans le premier
trimestre de l' année suivant celle de l' exercice sur le bureau de
l'Assemblée nationale qui en assure la publication au Journal Officiel .
C'est probablement par une erreur de plume que le rédacteur de cet
article a oublié de mentionner que ces comptes pourraient tout aussi
bien être déposés sur le bureau du Sénat : on voit mal notamment les
raisons pour lesquelles les comptes des groupes politiques existant au
Sénat ne pourraient être déposés , s' ils bénéficient de l'aide publique ,
que sur le seul bureau de l'Assemblée nationale

la sanction du manquement aux obligations du présent article
est la perte du droit , pour l' année suivante , aux aides de l'État .

A cet article , la Commission a adopté deux amendements : l' un ,
purement rédactionnel , et l'autre tendant a permettre aux partis et
groupements politiques de déposer leurs comptes également sur le
bureau du Senat et non pas seulement sur celui de l' Assemblée
nationale .
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A rl'.1 0

Sanctions des dispositions de l'article 1..0 . 163-3 du
code électoral ,

relatif aux dons consentis aux candidats à l'Assemblée nationale

et à la Présidence de la République
( art. 9 du projetde loi organique)

. l /article L. 106 du code électoral punit de trois mois à deux
ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 800 à 30 000 francs :

ceux qui par des dons ou libéralités en argent ou en nature , par
des promesses de libéralités , de faveurs , d'emplois publics ou privés ou
d'autres avantages particuliers , faits en vue d'influencer le vote d'un ou
de plusieurs électeurs auront obtenu ou tenté d'obtenir leur suffrage
soit directement, soit par l'entremise d'un tiers ;

ceux qui , par les mêmes moyens , auront déterminé ou tenté de
déterminer un ou plusieurs d'entre eux à s'abstenir ;

- et ceux qui auront agréé ou sollicité les mêmes dons , libéralités
ou promesses .

. l /article 10 du présent projet propose d'ajouter à cette liste
les personnes "qui auront contrevenu aux dispositions de l' article
L. O. 163 3 ". c'est-à - dire aux règles régissant les dons consentis aux
candidats aux élections législatives et à l'é'ection à la Présidence de la
République .

La Commission a adopté cet article sans modification .
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A rticle 1

Accès aux listes et fichiers électoraux

1 . Cet article concerne deux dispositions figurant dans des textes
différents , à l'objet identique , mais dont la compatibilité soulève des
difficultés .

L'article L. 28 du Code électoral dispose que "tout électeur peut
prendre communication et copie de la liste électorale". L'article 32 de la
loi du 6janvier 1978 relative à l' informatique , aux fichiers et aux
libertés , dispose quant à lui qu - " l'accès du fichier électoral est ouvert
dans des conditions identiques aux candidats et aux partis politiques ,
sous le contrôle des commissions de propagande électorale ". Pour ce
dernier texte , par conséquent :

- d'une part le droit d'accès est ouvert non seulement à tout
électeur , mais également aux candidats et aux partis politiques ;

- d'autre part ce droit d' accès s'exerce " sous le contrôle des
commissions de propagande électorale ". C'est cette dernière mention
qui a fait surgir une difficulté : la Commission nationale de
l' informatique et des libertés a en effet considéré que puisque ce droit
d'accès s'exerçait sous le contrôle de ces commissions , il ne pouvait
s'exercer que lorsqu'elles étaient en place , c'est-à-dire durant les
campagnes électorales officielles .

Or , durant cette période , les conditions de propagande sont
strictement réglementées et par conséquent le fait de ne disposer des
fichiers qu'a ce moment - la incite à l' irrespect de cette réglementation .

2 . L'article 11 du p rojet de loi tend à résoudre cette difficulté
d'une part en mentionnant dans l'article L. 28 du Code électoral que
tout parti ou groupement politique ou tout candidat peut également
prendre communication et copie de la liste électorale et , d'autre part, en
abrogeant l' article 32 de la loi du 6 janvier 1978 , c'est-à-dire en
autorisant à prendre communication et copie même en dehors des
périodes officielles de campagne électorale , donc à tout moment .

Les conditions dans lesquelles ce droit d' accès s'exerce ne sont pas
autrement modifiées :

- l'article R. 16 du Code électoral precise que celui qui prend
communication et copie de la liste électorale s'engage à ne pas en faire
un usage commercial ;
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- le Conseil d'État a précise (3 janvier 1975 Piétri ) que le droit
d'accès et d'utilisation devait s'exercer dans des conditions identiques
pour tous ceux qui y recourent.

Ainsi que le fait observer le rapport de la Commission des Lois de
l' Assemblée nationale , "cette disposition sera particulièrement utile
avec l'entrée en vigueur des nouvelles régles sur le financement de la
vie politique et permettra aux candidats de faire appel librement à leurs
électeurs pour leur faire part de leurs crises de position et obtenir des
contributions volontaires". L'A sei.iblée nationale a donc adopté cet
ar icle sans aucune modification .

3 . Votre Commission a pris connaissance , lorsque le projet de loi
lui a été transmis , d'une délibération de la Commission nationale
de l' informatique et des libertés en date du 2 février 1988. Cette
délibération est fondée d' une part sur les problèmes nés du
développement des nouvelles techniques d'automatisation et de
reproduction du fichier et , d'autre part , sur les problèmes nés de
l' utilisation des listes électorales à des fins autres que politiques ,
problèmes dont la C.N.I.L. a été saisie à plusieurs reprises . A l' issue de
sa délibération , la C.N.I.L. a formulé des observations que l'on peut
résumer de la façon suivante :

. en ce qui concerne l'article I - 28 du code électoral , l'adjonction
proposée par le projet de loi ne soulève aucune difficulté . Il faudrait en
revanche modifier la rédaction de cet article pour préciser que le
demandeur peut prendre communication et obtenir copie de la liste
électorale ( et non plus prendre copie ) puisque l'article 4 de la loi
n° 78 753 du 17 juillet 1978 , qui organise l' accès du public aux
documents administratifs , précise que cet accès s'exerce "sous réserve
que la reproduction ne nuise pas à la conservation du document, par
délivrance de copies en un seul exemplaire , aux frais de la personne qui
les sollicite ".

. en ce qui concerne l'article 32 de la loi du 6 janvier 1378 , il
conviendrait non pas de l' abroger mais de le conserver avec une
rédaction différente précisant les obligations du détenteur de la liste
électorale . Parmi celles-ci figure notamment le respect d'une totale
égalité de traitement des demandeurs , y compris bien entendu pour la
fourniture d'étiquettes adresses lorsque le procédé utilisé pour la tenue
de la liste automatisée permet de les fournir .

Un article 32 bis introduit dans cette loi préciserait
parallèlement les utilisations autorisées de la '\, te électorale ainsi
obtenue en excluant explicitement l' utilisation a des fins commerciales .
Il conviendrait enfin de faire explicitement référence a cet article 32 bis
dans l'article 45 de la loi du 6 janvier 1978 , afin que les fichiers non
automatises ou mécanographiques soient soumis aux mêmes règles .
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La Commise n a adopté un amendement proposant une
réécriture complèi io cet article , tenant compte des objectifs ci-dessus
formules .



30

Article !2

l' ublicitc politique a la television

I. Objet de l'article

. Cet article avait pour objet d' autoriser , à compter de la
"proclamation des résultats de l'élection du Président de la République
qui suivra la publication de la présente loi ", la publicité politique à la
télévision .

.A l'heure actuelle , en effet , cette publicité , dont le principe a
déjà été voté par le Parlement , est subordonné à " l'entrée en vigueur
d' une loi visant à garantir la transparence du financement des
mouvements politiques en France ". Le projet de loi organique n° 1214 et
le présent projet de loi relatif à la transparence financière de la vie
politique réalisant cette condition , la publicité politique à la télévision
serait , des leur promulgation , autorisée . Le Gouvernement avait
considère qu' il était inopportun que cette publicité puisse se manifester
dans la période séparant la publication des deux projets de loi de
l'ouverture de la campagne présidentielle et proposait donc de reporter
l'entrée en vigueur des dispositions autorisant la publicité politique à la
télévision à l' issue de celle-ci .

. I /Assemblée nationale, avec l'accord du Gouvernement, a
décidé un nouveau report de l'entrée en vigueur de ces dispositions : les
émisions publicitaires a caractère politique restent interdites durant
une période de quatre ans à compter de la date de la promulgation de la
présente loi . Ce délai de quatre ans a cte fixé par référence au délai de
même durée mentionné à l'article 13 ter du présent projet qui limite à
quatre ans " la durée d'application de la présente loi ".

. Votre Commission a adopte cet article sans modification .

. Ces dispositions s' inscrivant dans un processus déjà marqué par
de nombreuses décisions , il peut être utile de rappeler les étapes du
cheminement dont l' article 12 du présent projet constitue le point
d'aboutissement.

II . Rappel des étapes antérieures

1 . La loi n°85-1317 du 13 décembre 1985 portant dispositions
diverses relatives à la communication audiovisuelle a modifié la
rédaction de l'article L. 52-1 du code électoral qui figure , dans ce code ,
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au sein des dispositions communes à l' elei'ion des députés , des
conseillers généraux et des conseillers municipaux , et qui s' appliquent
également pour l'élection a la présidence de la République en vertu du
paragraphe II de l' article 3 de la loi n 62 1292 du 6 novembre 1962 .

A la rédaction antérieure de l'article L 52 1 , qui disposait que
"pendant la durée de la campagne électorale , est également interdite
l'utilisation , à des fins de propagande électorale , de tout procédé de
publiciL" commerciale par la voie de la presse", la oi de 1985 a ajouté
les mots suivants : " ou par tout moyen de communication
audiovisuelle ". Par conséquent, en dehors des campagnes électorales,
cette propagande est autorisée .

2 . Le problème fut à nouveau abordé par la loi n°86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication :

2.1 . L'article 14 de cette loi réglementait les émissions
publicitaires à caractère politique de deux façons :

- l'alinéa premier disposait que "la Commission nationale de la
communication et des libertés exerce un contrôle , par tous moyens
appropriés , sur l'objet , le contenu et les modalités de programmation
des émissions publicitaires diffusées par les sociétés nationales de
programme et par les titulaires des autorisations délivrées pour des
services de communication audiovisuelle en vertu de la presente loi " ;

- le deuxième alinéa , quant à lui , confirmait que " les émissions
publicitaires à caractère politique ne peuvent être diffusées qu'en
dehors des campagnes électorales".

2.2 . Le Conseil constitutionnel fut saisi de ces dispositions , les
requérants soutenant qu'en ouvrant aux partis politiques la possibilité
de diffuser des messages publicitaires à caractère politique sur les
ondes , elles créaient entre les partis une inégalité tenant à la disparité
de leurs ressources financières . Le Conseil ne retint pas ces moyens
mais considéra qu'en adoptant les dispositions précitées , ' .c législateur
a nécessairement invité cette commission à fixer , dans le respect des
dispositions du décret en Conseil d'Étal, prévu à l'article 27 I , des règles
garantissant l'expression démocratique des div -" courants d' idées et
d'opinions ; que , conformément aux principe - es par les articles
premier et 3 de la loi , le respect de cet impératif lait obstacle à ce que les
émissions publicitaires à caractère politique puissent privilégier
quiconque en raison , notamment , des moyens financiers dont il
dispose".

2.3 . Le décret en Conseil d'État prévu à l'article 27 I de la loi
ayant été pub;:c le 27 janvier 1987 , il appartenait donc à la C. N. C. L. de
fixer les règles "garantissant l'expression démocratique des divers
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courants d' idees et d'opinions ". en évitant de nrivilegier quiconque .
"Soucieuse de recueillir les opinions les plus directement intéressées
par une innov-ition dont il est difficile d'évaluer les conséquences sur la
vie politique française , la Commission a procéde à une large
consultation.g'endant plusieurs semaines , elle a entendu les formations
politiques , des responsables de régies , des diffuseurs , des conseils en
communication , des politologues". A l' issue de ces travaux , elle a conclu
qu"'en admettant qu' il soit possible de définir des émissions de publicité
politique qui présentent un véritable caractère publicitaire sans
"privilégier quiconque", il reste à savoir si une période probatoire ne
s' imposerait pas , compte tenu des incidences d'une telle innovation sur
le débat démocratique .

Au moins deux raisons plaideraient en faveur d'une réponse
positive :

la première tient au fait que la publicité politique s'adresse au
citoyen <'t non au consommateur . Son introduction sur les écrans n'a pas
la même portée que l'éventuelle ouverture des écrans publicitaires à des
secteurs économiques encore interdits ;

- la seconde raison réside dans la necessité de mettre au point des
mécanismes de toute nature assurant l' égalité des annonceurs au
regard notamment des moyens financiers dont ils disposent .

Ces deux raisons pourraient conduire à prévoir une période
probatoire assez longue . Pour que la réglementation puisse être testée ,
surtout dans ses aspects financiers , pour qu'on puisse disposer d'études
d'impact sérieuses et approfondies , un délai d'un an ne paraîtrait pas
excessif*.

A l'heure actuelle , la C. N. C. L. n'a pas encore défini les règles
appelées à régir ces émissions publicitaires à caractère politique .

3 . Cette absence de réglementation n'a d'ailleurs soulevé aucune
difficulté en raison de la promulgation de la loi n° 87-588 du 30 juillet
1987 portant diverses mesures d'ordre social dont l'article 98 dispose
que les émissions publicitaires a caractère politique sont , en tout état de
cause , " interdites jusqu'à l'entrée en vigueur d'une loi visant à garantir
la transparence du financement des mouvements politiques en France".

4 . On rappellera enfin que , selon des indications fournies par la
C. N.C. L. , le coût d'une campagne à la télévision dépend des tarifs de la
chaine qui va les diffuser , ces ta -ifs variant en fonction de l'audience de
la chaine et de l'heure choisie pour la diffusion des messages .

Pour atteindre des publics différents , et obtenir une meilleure
rentabilité de leurs investissements , les annonceurs essaient de
diversifier les heures de passages : par exemple , 20 spots de 30 secondes
passeront à raison de 6 à 13 heures , un à 19 heures 50 , 5 à 20 heures , un
à 21 heures 30, un à 22 heures 10 , 6 à 23 heures .
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Une campagne de ce type diffusée sur TF1 au printemps 1987
coûtait : 2 520 000 La même campagne diffusée intégralement à 20
heures : 5 200 000 F , à 13 heures : 2 100 000 F , à 23 heures : 500 000 F
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.A r tir if ! .1

Entrée en vigueur des articles premier et 2 de la loi

Cet article dispose que les articles premier et 2 de la présente loi
n'entreront en vigueur , pour les titulaires des fonctions mentionnées à
ces articles , que lors des nominations ou élections postérieures à
" l'élection présidentielle qui suivra la publication de la présente loi ".

Cette mesure évite une entrée en vigueur totale et simultanée de
ces articles dès la publication de la loi et permet en revanche une entrée
en vigueur échelonnée en fonction des diverses consultations électorales
à venir . Par conséquent, également, les membres du Gouvernement
actuellement en fonctions sont dispensés de l'obligation de déclaration
de leur situation patrimoniale .

La Commission a adopté cet article sans modification .
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Artictr his

Bilan de la réforme

- Cet article a été introduit par l'Assemblée nationale dans le
projet de loi sur proposition de sa Commission des Lois qui avait adopté
a cet effet un amendement proposé par M. Pierre Joxe et plusieurs de
ses collègues .

Cet article , dont le caractère d' injonction au Gouvernement est
manifeste , prévoit :

qu'un rapport sur la mise en oeuvre de la réforme sera déposé
par le Gouvernement sur les bureaux des Assemblées dix-huit mois
après la promulgation "de la présente loi " ;

qu' un "débat public " sera organisé durant la première session
ordinaire , " un mois au moins et deux mois au plus après le dépôt de ce
rapport , soit , normalement , lors de la session budgétaire de la fin de
l' année 1989 .

. Il convient de noter que le caractère "expérimental " ainsi
confère de façon explicite à la rforme proposée par le Gouvernement a
recueilli une très large adhésion de la part de nombreux orateurs de
l'Assemblée nationale . Un double constat l'explique aisément : d'une
part , la réforme introduit dans le droit français des principes
absolument nouveaux et des mécanismes parfois complexes dont i '
faudra effectivement vérifier qu' ils permettent d'atteindre les objectifs
qui leur sont assignés ; d'autre part , l'expérience des législations
étrangères enseigne que , dans un pareil domaine , il convient d'agir avec
prudence et que les modifications aux systèmes ini - en place sont
frequen Les ..

La Commission a adopte cet article sans modification .
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Article 1 3 ter

Limitation de la durée d'application de la loi

Cet article poursuit un but analogue à celui de l'article précédent
puisque son objet est de procéder dans un délai relativement bref à un
bilan d'application de la présente loi . Mais le procédé qu' il utilise pour
atteindre ce but est beaucoup plus radical que celui utilisé par l'article
13 bis : il dispose en effet que " la durée d'application de la présente loi
est fixée à quatre ans". En dehors des considérations tenant au fait qu' il
est peu usuel qu'une loi limite ainsi sa durée d'application , il faut
observer que la durée mentionnée -4 ans- ne correspond ni à la durée
normale d' une législature , ni a celle du mandat présidentiel ou
sénatorial , ni à celle du mandat municipal , cantonal ou régional .

Cet article prévoit également qu'au terme de ce délai , une loi
devra décider de la prorogation de la présente loi sur la base d'un
rapport d'évaluation rédige par le Gouvernement et comportant trois
annexes rédigées respectivement par le Conseil constitutionnel , le
Conseil d'État et le bureau de l'Assemblée nationale : or , si le bureau du
Sénat pouvait être utilement mentionné dans cette énumération , en
revanche , le Conseil d'État peut en être soustrait puisqu' il n'a aucune
compétence en ce domaine .

On observera enfin qu'aucune disposition analogue au présent
article ne figure dans le projet de loi organique dont la durée
d' application dans le temps n'est pas limitée . La Commission ,
considérant au surplus que l' article précédent poursuit un objectif
analogue au présent article , a donc décidé de supprimer l'article 13
ter.
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Article /■/

Extension aux territoires d'outre-mer

et à la collectivité territoriale de Mayotte

Cet article précise que les dispositions du projet de loi sont
étendues aux territoires d'outre-mer et à h collectivité territoriale de
Mayotte .

L' insertion d'une telle disposition est nécessaire dans la mesure
où l' applicabilité de la loi métropolitaine , outre-mer , n'est pas
systématique . Les règles en cette matière figurent dans la Constitution
et dans les statuts des dilTérer's espaces géographiques concernés ;
départements d'outre-mer , territoires d'outre - mer , collectivités
territoriales à statut particulier .

Il résulte des articles 72 et 73 de la Constitution que les lois
nouvelles sont étendues aux départements d'outre-mer sans qu' il soit
nécessaire de le mentionner expressément . Cette extension
automatique n'exclut toutefois pas la mise en œuvre de "mesures
d' adaptation nécessitées par la situation particulière " de ces
départements .

En revanche l'article 74 de la Constitution consacre la spécificité
du statut juridique des territoires d'outre-mer . En conséquence , la loi
métropolitaine ne leur est applicable que sur mention expresse .

La situation est identique pour l'île de Mayotte . L'article 10 du
statut particulier fixé par la loi n° 76-1212 du 24 décembre 1976 précise
qu'en effet le législateur doit expressément faire figurer dans la loi son
intention de l'étendre à la collectivité territoriale .

A contrario , en application de l'article 22 de la loi n° 85-595 du 1
juin 1985 relative au statut de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ,
la loi est applicable de plein droit à la collectivité territoriale sauf pour
les matières fiscales , douanières , et celles tenant à l' urbanisme et au
logement .

Les dispositions du présent projet de loi sont donc applicables à
l'ensemblc du territoire français .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur Texte du projet de loi

TITRE PREMII R

DISPOSITIONS REUTIVES
A IA DÉCORATION Dt
PATRIMOINE DES ME\i
BRÈS Dl (iOl'VERNE-
MENT ET DES TITl LAI
RES DE CERTAINES
FONCTIONS ÉLECTIVES

Article premier

Tout membre du Gouverne
ment. dans les quinze jours sui
vant sa nomination . depose une
déclaration de situation ps»»«**io-
male conforme aux disposions
de l'article L.O. 135-1 du Code
électoral . auprès du président de
la commission prévue a l'arti
cle 3 de la presente loi

La meme obligation est appli
cable dans les qum/e jours qui
suivent la date de cessation des

fonctions pour une cause autre
que le décès

Art J

l e titulaire d une (onction de

preMi^"' t. o>nseil régional de
pre idtni Je ( assemblée de
Corse . de président d' une as-
semrlee territoriale d'outre-mer .
de président de conseil de région
du territoire de No.-ellc Calé
donie . de président de conseil
général , de président élu d' un
exécutif de territoire d' outre-
mer. de maire j une commune

de plus de 50 000 habitants est
tenu , dans les qum/e jours de la
proclamation de son élection ,
d'adresser au président de la

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS REIjWIYES
A \A DÉCLARATION 1)1
PATRIMOINE DES MEM
BRÈS Dl (, OU VERNE
MENT ET DES TITI LAI
RES DE CERTAINES
FONCTIO\S ÉLECTIVES

Article premier

Tout .

prévue a I arti
cle I O I.15-2 du ( ode électo
ral .

Alinéa sans modification

An 2

1

de plus de 30 000 habitants est
tenu , dans les quin / f jours qui
suivent son entrée en fonction ,
d'adresser au président de la

Propositions
de la Commission

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS REUTIVES
A \A DÉCLARATION Dl
PATRIMOINE DES MEM
BRES Dl (.Ol VERNE-
MENT ET DES TITI LAI
RES DE CERTAINES
FONCTIONS ÉLECTIVES

Article premier .

Tout membre ...

, depose . tom
pli uflle. une déclaration de sa
situation patrimoniale
conforme

prévue a l'arti
cle f lie la présente loi

Alinéa sans modification.

Art 2

Le

d adresser. \'*n \ pli su-ilc. au
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Texte en ligueur

Code pénal

Art MX - Sera puni d'un
empnsonnement de deux mois a
un an et d' une amende de 2 000
a 60 000 F. ou de l'une de ces
deu * peines seulement , quicon
que aura volontairement porte
atteinte a l' intimité de la vie
privée d'autrui :

I En écoutant . en enregis
trant ou transmettant au moveri

d' un appareil quelconque des
paroles prononcées dans un lieu
pme par une personne , sans le
consentement de celle-ci .

2 I n fixant ou tiansmettant .

au moyen d un appareil quelcon
que. l' image d' une personne se
trouvant dans un lieu pnve . sans
le consentement de celle-ci

Lorsque les actes énoncés au
présent article auront ete accom
plis au cours d'une réunion au vu
et au su de ses participants , le
consentement de ceux-ci sera
présumé.

Texte du projet de loi

commission prévue a I article i
de la présente loi une déclaration
de situation patrimoniale
conlorme aux dispositions de
l' article L.O M5-I du Code
électoral

l a même obligation est appli
cable a chacune des personnes
soumises aux dispositions de
l' alinéa precedent deux mois au
plus tôt et un mois au plus tard
avant la date normale d'expira
tion de ses fonctions ou . en cas
de démission , de révocation ou
de dissolution de l'assemblée

qu'elle présidé . dans les quinze
jours qui suivent la fin de ses
fonctions

Art. }.

Il est institue une commission
composée du vice-président du
Conseil d' htat . président , du
premier président de la Cour de
cassation et du premier président
de la Cour des comptes qui est
chargée de recevoir les déclara
tions des personnes mentionnées
aux articles premier et 2 .

La commission informe les

autorités compétentes des man
quements aux obligations qui in
combent aux personnes men
honnees aux articles premier
et 2

Texte adopte
par TAssemblee nationale

commission prévue a I article
L O I * 5-2 du code électoral une
déclaration

( ode
électoral

Alinéa sans modification.

Art V

La commission prévue a l'ar
ticle L.O. 1.5-2 du Code électo
ral informe les autorités compé
tentes du non-respect par les
personnes visées aux arti
cles premier et 2 des obligations
définies par ces memes articles .

Alinéa supprime K t. ci-des
sus .

Propositions
de la Commission

président de la commission pré
vue a l'article de la présente loi
une déclaration

... Code
électoral

Alinéa sans modification .

Pour I application du présent
article, la population prise en
compte est celle résultant du der
nier recensement national connu
au moment du renouvellement du
conseil municipal

Art. .V

// est institue une tommi\sion
eomposee du vice-président du
Conseil d'État. prc\ident. du
premier présiden de la Cour de
cassation et du premier président
de la Cour des tomptes qui est
chargée de recevoir les déclara
tiftns des personnes mentionnées
aux articles premier et 2 .

La commission informe les
autorités compétentes du non-
respect par ces personnes des
obligations mentionnées a ( r.s ar
ticles
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texte en vigueur

Code électoral .

Art L - Ne peuvent être
élus membres du conseil géné
ral :

I Les pretets . s . His - prelets .
secrétaires généraux et secrétai
res en chef de sous-préfecture .
dans le departemenl ou ils exer
cent leurs fonctions .

2 " Les magistrats du siege et
du parquet des cours d appel
dans le ressort de leur jundic-
tion :

y Les membres des tribu
naux administratifs ainsi que les
magistrats et les secrétaires géné
raux des chambres régionales des
comptes . dans le ressort de leur
jundiction .

4 Les magistrats des tnbu-
naux de grande instance et d' ins
tance . dans le ressort de leur
lundiction ;

5 Les officiers des armées de
terre de mer et de l' air dans

étendue de toute circonscrip
tion compnse dans le ressort ou .
dotes d'un commandement terri-
toral . ils ont exerce leur autonte
depuis moins de six mois .

6 Les fonctionnaires des
corps actifs de police dans les
cantons ou ils exercent leurs
fonctions .

7 " Dans les departementv <<u
ils exercent leurs fonctions les
ingénieurs en chef, ingemeurs en
chef adjoints et ingénieurs des
ponts et chaussées .

8" Les ingénieurs du service
ordinaire des mmes. dans les
cantons de leur ressort .

Texte du projet de loi

Elle apprecié la vanation des
situations patnmoniales. telle
qu'elle resulte des déclarations
qui lui sont adressées.

L'exercice de cette mission
fait l'objet d'un rapport annuel
publie au Journal officiel de la
République française

Texte adopte
par I ' Assemblée nationale

r le apprecie la van ition des
situations patnmoniales des per
sonnes visées aux articles pre
mier et 2 dans les conditions
définies au dernier alinéa de l'ar
ticle L.O 1 .15-2 du Code électo
ral .

Alinéa supprime ( Cf ci-des
sus .)

Propositions
de la Commission

les Jei laratum déposées ne
peuwnt être lommumquees qu a
la demande expresse du </<•< larant
ou sur requeh des autorités judi
ciaires lorsque leur communica
tion est nécessaire a la solution
du litige ou utile pour la décou
verte de la vente

Seront punis des peines de l ar
ticle MH fu Code pénal ceux qui
u iront, de quelque maniéré que
ce soit, publie ou divulgue tout ou
partie des déclarations prévues
aux am. les premier et 2 de la
présente loi
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Texte en ligueur

C»de électoral

Les recteurs d'académie .
dans le ressort de I académie .

10" Les inspecteurs d'acadé
mie et les inspecteurs de rensei
gnement pnmaire . dans le dépar
tement ou ils exercent leurs fonc
tions .

1 1 ' Les agents et comptables
de tout ordre , employés a l'as
siette . a la perception et au re
couvrement des contnbutions
directes ou indirectes , et au
paiement des dcpenses publiques
de toute nature , dans le départe
ment ou ils exercent leurs fonc
tions

12 Les directeurs départe
mentaux et inspecteurs pnnci-
paux des postes et telecommum-
cat.ons . dans le département ou
ils exercent leurs fonctions .

I V !. es ingénieurs en chef
charges de la direction d'un éta
blissement du service des manu
factures de (arac . les inspecteurs
des manufactures de tabac et les
directeurs du service de la culture
et des magasins de tabac , dans le
département ou ils exercent leur
fonctions .

14 Les ingénieurs en chef.
ingénieurs principaux . ingénieurs
des travaux et autres agents du
génie rural ou des eaux et forets ,
dans les cantons de leur ressort .

1 5 Les inspecteurs des ins
truments de mesure , dans les
cantons de leur ressort .

16" l es directeurs départe -
mentaux et inspecteurs de I ac
tion sanitaire et sociale , dans le
département ou ils exercent leurs
fonctions .

! 7 " Les direv eurs et chefs de
service régionaux des adminisira-
lions civiles de l' État dans les
deranements ou ils exercent
leurs fonctions ;

18" Les membres du cabinet
du président du conseil général
et du président du conseil régio
nal . les directeurs généraux , les
directeurs, les directeurs ad
joints. les chefs de service et les

lexte du projet de loi Texte adopte
par l' Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Tenir en vigueur

chefs de bureau de conseil géné
ral et de conseil régional dans la
circonscription ou ils exercent
leurs fonctions.

.-In. L. 2M - Ne peuvent être
conseillers municipaux :

I * Les individus prives du
droit électoral :

2" Ceux qui sont pourvus d'un
conseil judiciaire ;

3" Ceux qui sont dispenses de
subvenir aux charges communa
les.

An. I.. J4D. - Ne sont pas
éligibles :

1° Les personnes énumérées
aux articles L. 195 et L. 196
lorsque leurs fonctions concer
nent tout ou partie du territoire
de la région .

2" Les fonctionnaires places
auprès du représentant de l'État
dans la région et affectes au se
crétariat général pour les affaires
régionales en qualité de secré
taire général ou de charge de
mission .

Texte du projet de loi

Art. i.

I. - Il est ajoute à l'article
L. 195 du Code électoral un
alinéa ainsi redige :

« Est également inéligible,
pendant six ans. le président de
conseil général qui n'a pas
deposé la déclaration prévue
à l'article 2 de la loi n° 88
du . •

ll. - Il est ajoute a I article
L. 230 du Code électoral un 4"
ainsi redige :

■ 4" Pour une durée de six ans
le maire qui n a pas depose la
déclaration prévue a l'article 2
de la loi n° 88 - du

III . - Il est ajoute au premier
alinéa de l'article L. 340 du
Code électoral un 3° ainsi re-
dige :

• 3* Pour une durée de six ans
le président de conseil régional
ou le président de l'assemblée de

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Art. 4 .

I. — L'article L. 195 du Code
électoral est complete par un
alinéa ainsi rédigé :

• Est également inéligible ,
pendant un an , le président de
conseil général qui n 'a pas de-
pose l'une des déclarations pré
vues à l'article 2 de la loi
n" du . »

ll. - L'article L. 230 du Code
électoral est complete par un 4"
ainsi redige :

• 4" Pour une durée d'un an le
maire qui n'a pas déposé l'une
des déclarations prévues a l'arti
cle 2 de la loi n" du

111 . - Il est insere apres le
troisième alinéa de l'article
L. 340 du Code électoral un 3°
ainsi redige :

• 3" Pour une durée d'un an ,
le président de conseil régional
ou le président de l'assemblée de

Propositions
de la Commission

Art. 4 .

Conforme .
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texte en ligueur

Pendant la durée de ses fonc
tions . le médiateur ne peut être
candidat a un mandat de conseil

1er régional s' il n'exerçait le
meme mandat antérieurement a
sa nomination

Les articles l I a I ?()
sont applicables a l' élection des
cons . Hers régionaux.

■irr I fa - | '| tat prend
a <a Jurue les dépensés prove
t. , nt des " perah"f>s eMecluees
;>ar lis commissions instituées
par I article l IM ainsi que
celles qui résultent de leur ! onc
tionnement

In outre il est rembourse aux
candidats avant obtenu au moins
5 X des suffrages expnmes le
coût du papier , l' impression des
bulletins de vote , affiches . circu
laire * ainsi que les Irais d' affi
chage.

leste du projet de loi

( orse qui na pas depoM» !.,
déclaration pres ue a l' article 2
de la loi n SX - du

IV - Sont inéligibles »>endant
cinq ans a l' assemblée tcntonale
d'un territoire d'outre - mer le
président d' une asscmhlee lein-
tonale. /<• preudent dnn ionu-il
Je rcçiiin et le presiden1 élu d'un
exécutif qu ' n ont pas depose la
déclaration prévue a I article 2
de la IOI n SX - du

niKH II

DISPOSITIONS RM.MIUS
Al FINANCEMENT DKS
C A M P A (» N E S POUR
IKLKOION DKS DKPl
IKS

An \

Il est aioute a l'article I K»"*
du ( de électoral trois alinéas

ainsi rédiges

- Les autres depenses électo
rales des candidats ayant obtenu
au moins > sufrages ex-
pnime - au premier tour font l'ob
jet d un remboursement lortai-

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

orse qui n a pas dépose I une
des déclamions proues a I arti
cle 2 de la loi n du

l \ - Sont inéligibles , pen
dant un an. a l'assemblée territo-
nale d'un territoire d'outre-mer

le président d' une assemblée ter
ritoriale et le président élu d'un
exécutif qui n'ont pas depose
l'une des déclarations prexues a
l'article 2 de la presente loi . -

TITRE II

DISPOSITIONS RKUTIVKS
Al HNANCFMKNT DES
( AMPACNKS POUR
L' KLKCTION DES DEPl
TES

Art. >

Sans modification

Propositions
de la C ommission

TITRK II

DISPOSITIONS RKUTIVKS
AU FINANCEMENT DKS
C A \1 P A <» N K S POUR
L' KLKCTION DES DKPl
US

Art >

Almea vins modilicat.on.

Alinéa san.. modification
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Texte en vigueur lexte Jû projet de loi

taire de la part de II tat égal au
dixième du plafond prévu a I ar
ikle I ll Ihï -:

( e remboursement ne peut
excéder le montant des dépensés
du candidat , retracées dans son
compte de campagne

t e remboursement forlai

taire prévu a I alinéa piecedent
n'est pas effectue aux candidats
qui ne se sont pas conformes aux
prescriptions de l' article
l O I I et aux candidats élus
qui n'ont p«s depose la déclara
tion prest* a I article
1 O 1.5-1 •

lexte adopte
par r\ssemblie nationale

Art 5 his ( nouveau )

l es partis et groupements po-
impies se forment et exercent
leur ac-'vite librement . Ils jouis
sent de la personnalité morale .

Ils ont le o. ou d'ester en jus
tice

Ils ont le droit f'acquérir a
titre gratuit ou a titre 01 creux de
biens meubles ou immeubles . il
peuvent effectuer tous les acte
conformes a leu ' mission et ->o
tamment créer et administrer de

journaux et des instituts de for
(nation conformément aux dis
positions des lois en vigueur

Propositions
de la Commission

A'inea vins modification

l e remboursement

l () I ott Je ! jrin le
l O /A /-.' et aux candidats .

1.0 1.1>I

Art. ? bi \.

Conforme

I I Kl H !

DISPOSITIONS RM \ IIUS
U UN \N ( K\W N I DKS
P \ K IIS ET (. ROI PK
XlKNIS POLITIQUES

Art (>

Des crédits peuvent être ins
crits dans le proiet de loi de
finances de I année pour être
aflectes au flnan - ement des partis
et groupements politiques.

A cet effet , les bureaux de
lAssemblee nationale et du Se-

n.it peuvent conjointement laire
des propositions au Gouverne
ment

1 Kt III

DISPOSITIONS RK1.ATI \ KS
\l FINANCEMENT DKS
PARTIS Kl (. R Ol P K

MKNTS POl.MÏQl KS

Art f>

l e montant des crédits ins
crits dans le projet de loi de
finances de l' année pour être
affectes au financement des partis
et groupements politiques , peu
vent. de la part des bureaux de
l Assemblée nationale et du Se

nat. faire l'objet de propositions
coniointes au Gouvernement .

1 Kl III

DISPOSITIONS RKI.AlïUS
Al HNWKMKNI DKS
PARTIS KT (. ROI PK

MKMS POI.ITIQl KS

Art v

l e montant ..

. politiques peut.
de la part

Gouvernement .
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Texte en vigueur I fMe du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Article additionnel

après l'article f>

l.es aides prévues a ! article
precedent sont attribua" uu\ par
tis et groupements politiques

- a toncurrence Je lu moitié
Je la st mime totale et pc porior '-
nellement au nombre Je suffrages
obtenus , entre les partis et grou
pements politiques avant pre
sente. lors Je plus reventes élec
tions a lAsscmblee nationale,

soixante quinze E anJiJats au
moins el a\ant obtenu au moins
5 de s suffrages exprimes a
iethrlon national au premier
tour Pour I application de ces
Jisfuniiumy ne sont prises en
omipte que les mis re ueillies par
les lanJiJats avant explicitement
mentionne, lors du Jepot de leur
candidature. le parti ou groupe
ment politique auquel ils appar
tiennent ou sont rattaches .

- a concurrence Je la moitié
de la somme totale, entre les
partis et groupements politiques
auxquels un m plusieurs parle
mentaires ontJeclan être inscrits
ou s rattacher

Art. 7 .

Les aides prévues a l'article
precederit sont attribuées aux
partis et groupements politiques
proportionnellement au nombre
de parlementaires qui ont declare
au bureau de leur assemblée y
être in,cntv ou s' y rattacher a la
date de I ouverture de la pre
mière session ordinaire de cha

que année

Au plus lard le .M décembre
de l'arnee le bureau de I As
semblée- nationale et le bureau du
Senat communiquent i on/oint
ment ai Premier ministre la re
partition des parlementaires en
tre les partis et groupemen
politiques. telle quelle resul
des déclarations de ces derniers .

An. t.

Alinéa sans modification.

Au.

des déclarations des parlemen
taires.

Art. 7 .

Les aides prévues au dernier
alinéa de l' article precedent sont
attnbuees aux partis et groupe
ments politiques concernes pro
portionnellement au nombre de
parlementaires qui ont declare au
bureau de leur assemblée . dans le
mots atu suit l' ouverture de la
première session ordinaire de
chaque année . y être inscrits ou
s y rattacher

Chaque ptirlementa/re ne peut
indiquer du un seul part ou smtu-
pement politique pour l applh â
non de I alinéa pretedenl

Au plus tard.

communiquent au Premier
ministre ...

des parlemen
taires.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

I e rontant des aides attri
buées a ci'μrryie parti ou groupe
ment est retrace u»*ns un rapport
annexe au projet de loi de tinan-
ces de l' année .

lexte adopte
par lWssemblee nationale

Almea sans modification

Propositions
de la Commission

le montant des aides attri

huées a chaque parti ou groupe
ment en applu alior des artn les A
a * de la présente hu est retrace
dans un rapport annexe au protêt
de loi de finances de lannee

le délai nu-ntionne au premier
alinéa du présent art;, le murt.
lorsque I - ssernhlee nationale a
eie dissoute et n est pas etu ore
réunie a compter du deu\ieme
leudi uni \uit suit efeition

Art. n.

Les dispositions relatives at :
controle financier de la loi du 10
août 1922 relative a l'organisa
tion du contrôle des depensés
engagées ne sont pas applicables
a la gestion des crédits mention
nes au présent titre

Les partis et groupements po
litiques bénéficiaires ne sont pas
soumis au controle de la Cour
des comptes Les disposions du
décret du M octobre l M 15 relatif
au contrôle des associations,
œuvres et entreprise» pnvees
subventionnées ne leur sont pas
applicables

Art. H

Sans modification

Art. n.

Conforme

Art. 9

Les comptes df chaque parti
ou groupement politique bénéfi
ciaire des dispositions de l' arti
cle 7 sont arrete » chaque année
Ils sont certifies par deux com
missaires aux comptes.

Ils sont denses dans le pre
mier trimestre de l année suivant
celle de l'exercice sur le bureau

de lAssemMee nationale qui en
assure la publication au Journal
ofthiel de a République fran
çaise

Ln cas de manquement aux
obligations prévues au présent
article , le parti ou groupement
politique ferd le droit , pour
l année sui.ante . aux aides de
l' État mennonnees au présent
titre

Art 9

Alinéa sans modification

( es comptes, taisant apparaî
tre les recettes récapitulatives
selon leur origine et les depenses
selon leur nature , sont deposés

fran

çaise

Alnéa sans modification

Art. 9 .

Les comptes ..

des dispositions des arh
( les 6 (/ 7 sont arrêtes

aux comptes

< es comptes .

sur les bureaux
de l' Assemblée nationale ou du
Sénat qui en assurent.

... fran

çaise .

Ahnea sans modification
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Texte en ligueur

( ode électoral

4rt / /'*» - Quiconque . par
des dons o'i hl>eralites en argent
ou en nature , par des promesses
de libéralités . de laveurs d'em 
plois publics ou pmes ou d'au
ires avantages particuliers, laits
en sut d ' influencer le vote d' un
ou de plusieurs électeurs aura
obtenu ou lente d obtenir leur
suffrage son directement . soit par
l'entremise d un tiers. quiconque,
par les memes movens. aura
determine ou tente de détermi
ner un ou plusieurs d entre eux a
s abstenir . sera puni de ir us
mois a deux ans d'empnsonne-
ment et d' une amende de
I K00 h a JOOtM) K

Seront punis des memes pei
nes ceux qui auront agree ou
sollicite les memes dons. libérali
té? ou promesses.

tri / \v - l es listes électo
rales sont réunies en un registre
et conservées dans les archives
de la commune

lout électeur peut prendre
communication et vopie de la
liste électorale

Loi n 7 S - 1 7 <du f, envier 19 N
relative a l' informatique, aux
fichiers et aux libertés

4rt - l accès au licmer
électoral est ouvert dans des

conditions identiques aux candi
dats et aux partis politiques , sous
le controle des commissions de

propagande électorale

lexte du projet de loi

M RI \\

DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

An 10

l e deuxième alinéa de l'article
I 106 du ( ode électoral est
complete par les mots •• ainsi
que ceux qui auront contrevenu
aux dispositions de l'article
l. O. H» M

Art I I

I - Au deuxteme alinéa de
I art K te l 28 du Code électoral ,
apres les mots tout élec
teur . sont insères les mots

tout candidat el tout parti ou
groupement politique

Il - I article 32 de la loi
n 78-17 du 6 janvier 19"H rela
tive a l' informatique , aux fichiers
et aux hbeertes est abroge .

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

1 RI IV

DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art II )

Sans modification .

Art I I

Sans modification

Propositions
de la Commission

rn ri iv

DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art 10

( onf'orme

An II

I I < •>/},! , ib>h ,/ d*' / tir
rn le l 3 du ( ode t h ilnnil est
litnst rti/mi *

- hmî iict leur tout n ituiulai
et tout fhirn <>n nfnuin tneiii politi
tfue peut prendre communication
et obtenir ( YJ/ </C de la h<te e/e< lu
raie -

Il - (. article )2 de la loi
n 7K-I7 du 6 ïamier 1978 rela
tive a l' informatique , aux fichiers
et aux hbertes est redite

- l<>nr électeur. ntudidai parti
ou croupi'itieni politique th-ut
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icxte en vigueur

^rr. 25 - La collecte de don
nées opérée par tout moyen
frauduleux . déloyal ou illicite est
interdite .

4rt y - Les personnes au
près desquelles sont recueillies
des informations nominatives
doivent être informées

Texte du projet de loi Texte adopte
par r\\sembice nationale

Propositions
de la Commission

a\i >,r , in > \ dan * th <nndilto'ts

identiques 1 1 loul nuonent a la
lste ileitoralc par rernse de sa
topie air \ npp<>rt informatique
torsqueile fait I objet dnn traite
ment automatise

1 es trais dt ' duplication doivent
ctrc prt t ilablement </< quittes
I cnr i "tu ainsi que les mmies t' t
délais d*' délivrant c dt la duplica
lion \. m : ît\f \ par de< ret

I aworite publique détentrice
de la lt\te automatisée ne peut
princier (our le vompie du de
mandeur a auc un autre traite
ment que la duplication , si ce
nest ledit/on d étiquettes adres
se * dans la mesure ou le procede
qu elle emploie le permet. »

III - Il est inséré, après I ar-
tiile .0 de la loi prêt nec. un
article J? bis ainsi redire

• f a copie m h duplwition de
la liste électorale obtenue dans les
c ondnions prévues aux articles
I ."S du ( ode eU\ loral ei .C de
la presenw lo peut être utihsee
pour dt s tnntements auhunattses
liiant pour finalités la prusptu non
l*>liuqttc. la propagande eU\to
raie les tonipws rendus de man
dat et le tinam ement politique a
I eu hisnm de toutes autres linali
les tommemales. administratives
ou privées qu elles aue soient leur
tonne ■■

/1 - /< nrrmicr alinéa Je
! ara, /»• J * ,/< la !. u nrt \ née fsl
ainsi red; m'

« le disposithms de'\ arthles
r. M n. .12. 12 bis et

I * relatfs a la collet te. I enregis
trement et la lonsenatton des
mfi trmalion s n* mtinati vé s st >nt

applicables aux lu hiers mon
automatises ou mécanographi
ques autres que ceux dont I usage
relève du strict exercice du droit a
la vie pnvee ■
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Texte en ligueur

- du caractère obligatoire ou
facultatif des réponses .

— des conséquences a leur
égard d'un défaut de réponse .

— des personnes phvsiques
ou morales destinataires des in
formations .

- de l' existence d' un droit
d'accès et de rectifcation

Lorsque de telles informations
sont recueillies par voie dr ques
tionnaires . ceux-ci doivent portei
mention de ces prescriptions

( es dépositions ne s'appli
quent pas a ta collecte des infor
mations nécessaires a la constata
tion des infractions

4rt. - Toute personne
ordonnant ou effectuant un trai
tement d' inlormaOons nominati
ves s'engage , de ce fau . vis-à-vis
des personnes concernées . a
prendre toutes précautions utiles
alin de presener la sécurité des
informations et notamment
d'empêcher quelles ne soient
deformées . endommagées ou
communiquées a des tiers non
autorises

-frr Mi - Sauf dépositions
législatives contraires. Ifs juridic
tions et autorités pubfques agis
sant dans le cadre de leurs attn
butions légales ainsi que. sur a\is
conforme de la commission na
tionale. les personnes inorales j
gérant un service public peuvent [
seules procéder ;«u traitement
automatise des informations
nominatives concernant les in
fractions . condamnations ou me
sures de sûreté.

Jusqu'a la mise en ueuvre du
fichier des conducteurs prévu par
la loi n 70-539 du 24 juin 1970.
les entreprises d'assurances sont
autorisées , soi ;* le contrôle de la
commission , a traiter elles-me-
mes les informations mention
nées a l'article 5 de ladite loi et
concernant les personnes visses
au dernier alinéa dudit article

irt Ji - Il est interdit de
mettre ou conserver en mémoire

les e du projet de loi lexte adopte
par l' Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

informatisée . sauf accord exprès
de l' interesse . des données no
minatives qui , directement ou
indirectement , lont apparaître les
origines raciales ou les opinions
politiques , philosophiques ou re
ligieuses ou les appartenance*
syndicales des personnes

toutefois . les églises et les
groupements a caractère reli

gieux . philosophique , politique
ou syndical peuvent tenir registre
de leurs membres ou de leurs
correspondants sous lorme
automatisée. Aucun controle ne
peut être exerce . de ce chef , a
leur encontre

Pour des motifs d' intérêt pu
blic . il peut aussi être fait excep
tion a l' interdiction ci-dessus sur
proposition ou avis conforme de
la commission par décret en
Conseil d' htat

Art M - Les dispositions des
articles M , .Uï et 'I ne s'appli
quent pas aux informations no
minatives traitées par les orga
nismes de la presse ecnte ou
audiovisuelle dans le cadre '
lois qui les régissent et dans k ,
cas ou leur application aurait
pour elfet de limiter l'exercice de
la tiherte d'expression .

■irt /* - ( es dispositions des
articles 2y . H ). .11 . }2 et
I relatifs a la collecte. l'enregis
trement et la conservation des
inforinations nominatives sont i

applicables aux fichiers non
automatises ou mécanographe
ques autres que ceux dont l' usage
releve du strict exercice du droit
a la vie privée

Loi n 86 1 06 ? du 30 septembre
IVSf modifiée relatve a la
liberté de communication

Art 14 - La Commission
nationale de la communication et
des libenes exerce un controle,
par tous moyens appropries, sur
l'objet . le contenu et les modali
tés de programmation des émis
sions publicitaires diffusées par
les sociétés nationales de pro-

Texte du projet de loi Texte adopte
par rA.ssemblee nationale

Propositions
de la commission



- -

Texte en vigueur

I 01 11 M 106

du lu septembre IVMf .

gramme et par les titulai es des
autorisations délivrées pour des
services de communication au

diovisuelle en venu de la pre
sente loi

l. es émissions publicitaires a
caractère politique ne peuvent
être dilliisees qu' en dehors des
campagnes électorales ; elles
sont toutefois interdites lusqu'a
l'cntree en vigueur d' une loi vi
sant a garantir la transparence du
financement des mouvements
politiques en hrance

Toute infraction aux disposi
tions de l'alinéa ci dessus est

passible des peines prévues a
l' article l. 90-1 du ( ode électo
ral

Texte du projet de loi

Art l.\

Au deuxième alinéa de l'ari -
cle N de la loi n Sf> I ( in *' du
*0 septembre modifiée re
lative a la hberte de communica
tion . les mots - jusqu'à l' entrée
en vigueur d'une loi visant a
garantir la transparence du fi
nancement des mouvements po
litiques en hrance sont rempla
ces par les mots jusqu' à la
proclamation des résultats de
l' élection du Président de la
République qui suivra la publica
tion de la presente loi

Art f 1

l es dispositions des articles
premier et 2 ne sont applicables
qu' aux personnes noinmees ou
élues postérieurement a I elec
lion présidentielle qui suivra la
publication de la presente loi

texte adopte
par 1'Assemhlee nationale

Art i :

Dans le deuxième

relative.

mots durant une

penode de quatre ans a compter
de la date de la promulgation de
la loi n du relative a
la transparence financière de la
vie politique

Art I

Sans modification

Art I < fus < nouveau )

Dtx huit mots apres la pro
mulgation de la presente loi . le
gouvernement déposera sur les
bureaux des deux assemblées un

rapport sur la mise en cruvre des
dispositions contenues dans la
presente loi et la loi organique
n du

relative a la transparence finan
cière de la vie politique

l' n mois au moins et deux

mois au plus apres le dépôt du
rapport , un débat public sera
organise durant la première ses
sion ordinaire IMN9 - 1W0 sur les

conditions d' application des lns
mentionnées a lalinea prece-
dent

Piopositions
de la commission

Art i :

( onforme

Art I <

( onforme

Art I ' h , s

( onlorme
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Texte en vigueur lexte du projet dt loi

Art 4

Les dispositions de la presente
I loi sont applicables aux terntoi-
t res d'outre-mer cl a la collectivité
I territoriale de Mayotte

Texte adopte
p.i r TAssemblee nationale

Art I * tir inouv 'au »

l. a durée d' jpplicati jn de la
presente loi est tixee a quatre ans
a compter de la date de sa pro
mulgation.

Une loi devra decidcr de sa
prorogation sur la base d'un rap
port d'évaluation qui sera déposé
par le ( ioiiernemeni sui les
bureaux de l' Asseinhlee natio
nale et du Sénat deux mois au

moin > et quatre mois au plus
avant la tin de la penode d'appli
cation telle que detmie au pre
mier alinéa du présent article

Le rapport d'évaluation com
portera trois annexes rédigées
respectivement par la Conseil
constitutionnel . le Conseil d Liât
et le bureau de l' Assemblée na
tionale

Art 4

Sans modification

Propositions
de la Commission

Art M hr

S unpri'tw

■\ rt 14

( onlorme


